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d'estimer les dépenses qu'occasionneraient ces travaux. La
:-;§||ïtisation de ceux-ci pourrait, par exemple, s'échelonner
sur quinze années, et nécessiterait annuellement une mise
de fonds de l'ordre de 40 millions de francs.

La législation actuelle ne serait pas modifiée en ce sens que
c'est aux cantons qu'incomberait l'aménagement de ces voies,
dont le financement serait toutefois partiellement assuré par
la Confédération.

Le programme d'exécution est résumé en un tableau
donnant l'importance des dépenses à engager sur le territoire de

chaque canton. En outre les experts ont fait une différenciation
nette entre travaux urgents et travaux non urgents. On

constate, soit dit en passant, que la plus grande part des

aménagements prévus en Suisse romande seraient, de l'avis
de la commission, à entreprendre en première étape. (Vaud,
travaux urgents : 49 320 000 fr., non urgents : 4 000 000 fr.;
Genève, travaux urgents : 4 009 000 fr. ; non urgents : néant ;

Valais, travaux urgents : 14 000 000 fr., non urgents : 6 014 000

fr. ; Fribourg, travaux urgents : 13 356 000 fr., non
urgents: 10 400 000 fr.; Neuchâtel, travaux urgents :

17 797 000 fr., non urgents : néant).

Il s'agit, bien entendu, que de propositions déposées auprès
des autorités fédérales. Mais le souci avec lequel la
commission élabora son programme, en particulier en prenant
l'avis et en faisant siennes les conclusions de nombreux
départements cantonaux des travaux publics, laisse

supposer que nous avons là une base solide qui va permettre
d'entrer sans tarder dans la voie des réalisations. Ce temps
ne saurait, semble-t-il, être très éloigné puisque le problème
de la création d'occasions de travail est l'un de ceux qui
préoccupent le plus nos autorités.

Nous reviendrons ultérieurement sur cette importante
question en fournissant à nos lecteurs des données plus
précises concernant les projets établis à l'heure qu'il est.
Pour l'instant nous engageons vivement tous ceux qu'intéressent

non seulement le côté technique du problème, mais

son aspect social et économique à prendre connaissance de la

publication de l'Inspectorat fédéral des travaux publics. Elle
constitue, en l'état actuel des études, la meilleure source de

documentation existante.
D. Ban.

CARNET DES CONCOURS

Concours d'idées pour l'aménagement d'un centre municipal

d'éducation physique et de sports dans le quartier

des Vernets, à Genève.

La ville de Genève ouvre un concours d'idées pour
l'aménagement d'un centre municipal d'éducation physique et de

sports.
Peuvent prendre part à ce concours tous les architectes,

ingénieurs et techniciens régulièrement domiciliés à Genève
dès avant le 1er janvier 1941 ; les architectes, ingénieurs et
techniciens de nationalité genevoise sont admis à concourir
quel que soit leur domicile.

Le concours comprend-xetude de l'aménagement de 1

ensemble d'un terrain d'une surface de 190 800 m2 environ,
celle plus détaillée d'un stade destiné aux grandes compétitions

et d'un groupe de bâtiments constituant un centre
d ' ins i rue lion et d'entraînement.

Il est mis à la disposition du jury, pour prix et allocations,
une somme de Fr. 40 000.—.

Le jury est composé de MM. J. Uhler, vice-président du
conseil administratif ; E. Unger, conseiller administratif ;

A. Bodmer, chef du service cantonal d'urbanisme ; F. Gam-
pert, architecte de la ville ; H. Beyeler, architecte, Berne ;
E. E. Beaudouin, professeur à la Haute école d'architecture
de Genève ; A. Rossire, architecte ; G. Hermann.

Terme : 1er novembre 1943.
Pour tous renseignements s'adresser au Service immobilier

de la Ville de Genève, 4, rue de l'Hôtel de Ville.
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Emplois vacants :

Section mécanique.
285. Jeune dessinateur mécanicien. Petites machines de précision.

Suisse centrale.
289. Technicien mécanicien ou dessinateur mécanicien.

Construction de machines-outils. Petite fabrique de Suisse orientale.
293. Jeune technicien électricien. Construction d'appareils

électriques. Grande fabrique de Suisse orientale.
295. Technicien électricien. Construction d'appareils électriques.

Fabrique de Suisse orientale.
297. Jeune ingénieur électricien. Courant faible et haute

fréquences, bureau de vente. Suisse orientale.
301. Jeune dessinateur mécanicien. Machines et appareils électriques.

Suisse orientale.
303. Technicien mécanicien ou dessinateur mécanicien. Construction

de machines-outils. Suisse orientale.
305. Jeune technicien électricien. Moteurs. Fabrique de machines

de Suisse orientale.
Sont pourvus les numéros, de 1942 : 665, 761, 977 — de 1943 :

99, 109, 127, 153, 211, 237, 243.

Section du bâtiment et du génie civil.
606. Jeune dessinateur. Bureau d'ingénieur de la Suisse sud-

orientale.
608. Dessinateur en bâtiment. Bureau d'architecte du nord-ouest

de la Suisse.
614. Technicien en bâtiment. Projets, plans d'exécution, direction

des travaux. Canton de Soleure.
616. Deux à trois architectes ou techniciens en bâtiment. Projets

et plans d'exécution, devis. Bureau d'architecte de Suisse romande.
624. Technicien en bâtiment, éventuellement dessinateur en

bâtiment. Suisse centrale.
626. Jeune technicien en béton armé ou technicien en génie civil.

Bureau et chantier. Zurich.
628. Jeune dessinateur en bâtiment. Bureau d'architecte de

Zurich.
630. Technicien en bâtiment, éventuellement architecte. Travaux

de bureau et de chantier. Age : environ 30 ans. Canton de Zurich.
634. Jeune technicien en bâtiment ou technicien en génie civil-

638. Jeune technicien en bâtiment. Bureau et chantier. Entreprise
de Suisse orientale.

644. Architecte éventuellement technicien ou dessinateur en
bâtiment. Bureau. Suisse centrale.

646. Ingénieur civil ou technicien en génie civil. Mensurations et
nivellements. Suisse méridionale.

654. Jeune technicien en bâtiment. Plans d'exécution et devis.
Canton de Neuchâtel.

656. Technicien en bâtiment ou architecte. Projets et élaboration
de plans d'exécution. Suisse centrale.

658. Jeu ne ingénieur constructeur. Habile calculateur, Zurich.
660. Jeune dessinateur en béton armé. Bureau d'ingénieur de

Zurich.
662. Jeune dessinateur en bâtiment. Bâtiments industriels.

Km reprise de Suisse orientale.

(Suite page 8 des annonces.)

Rédaction : D. BONNARD, ingénieur.

Lausanne. — Itnn 'meric La wonOJrJe.
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